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de Janvier, 1791; et tous les Traités et les Conventions subsis

tans entre les deux états à cette époque seront regardés comme

renouvelés, et confirmés, et sont ainsi, par le présent Traité,

renouvelés et confirmés.

Fait à Orebro, le 18 Juillet, 1812.

Signé

EDWARD THORNTON , ( L . S .) LE BARON D 'ENGESTRÖM ,

( L . S .)

G . BARON DE WETTER

STEDT, ( L .S .)

TRAITE entre la Grande Bretagne et La Suède. Signé à

Stockholm , le 3e Mars, 1813.

EXTRAIT .

V . Les deux hautes Parties Contractantes voulant donner une

garantie solide et durable à leurs relations tant politiques que

commerciales, Sa Majesté Britannique, animée du désir de donner

à Son Allié des preuves évidentes de Son amitié sincère, consent

de céder à Sa Majesté le Roi de Suède, et à Ses successeurs à

la Couronne de Suède, d 'après l'ordre de succession établi par

Sa dite Majesté, et les EtatsGénéraux de Son Royaume, en date

du vingt-six Septembre mil huit cent et dix , la possession de la

Guadeloupe dans les Indes occidentales, et de transférer à Sa

Majesté Suédoise tous les droits de Sa Majesté Britannique sur

cette île, telle que Sa dite Majesté la possède actuellement.

Cette colonie sera remise aux mandataires de Sa Majesté le Roi

de Suède, dans le courant du mois d 'Août, de la présente année,

ou trois mois après le débarquement des troupes Suédoises sur

le Continent; le tout aux conditions convenues entre les deux

hautes Parties Contractantes par l’Article séparé joint au présent

Traité .

VI. Par une suite réciproque de ce qui a été statué dans

l'Article précédent, Sa Majesté le Roi de Suède s'engage d 'ac

corder, pendant la durée de vingt ans, à compter de l'écharge des

ratifications du présent Traité, aux sujets de Sa Majesté Britan
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they stood on the 1st day of January, 1791; and all the Treaties

and Conventions subsisting between the two countries at that

epoch, shall be regarded as renewed and confirmed , and they are,

by the present Treaty, renewed and confirmed accordingly.

Done at Orebro, the 18th of July, 1812.

Signed

EDWARD THORNTON, ( L . S .) BARON D 'ENGESTROM ,

( L . S .)

G . BARON DE WETTER

STEDT, ( L . S .)

TREATY between Great Britain and Sweden . Signed at

Stockholm 3d March, 1813.

EXTRACT. ( Translation, as laid before Parliament. )

V . The two high Contracting Parties being desirous of giving

a solid and lasting guarantee to their relations, as well political

as commercial, His Britannic Majesty, animated with a desire to

give to His Ally evident proofs of His sincere friendship ,consents

to cede to His Majesty the King of Sweden , and to His successors

to the Crown of Sweden, in the order of succession established

by His said Majesty , and the States -General of His Kingdom ,

under date the 26th of September, 1810, the possession of

Guadaloupe in the West Indies , and to transfer to His Swedish

Majesty all the rights of His Britannic Majesty over that island,

in so far as His said Majesty actually possesses the same. This

colony shall be given up to the Commissioners of His Majesty

the King of Sweden in the course of the month of August of

the present year,or three months after the landing of the Swedish

troops on the continent; the whole to take place according to

the conditions agreed upon between the two high Contracting

Parties, in the separate Article annexed to the present Treaty.

VI. As a reciprocal consequence of what has been stipulated

in the preceding Article, His Majesty the King of Sweden

engages to grant, for the space of twenty years, to take date from

the exchange of the ratifications of the present Treaty, to the
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nique, le droit d 'entrepôt dans les ports de Gothembourg , de

Carlshamn, et de Stralsund, (lorsque cette dernière Place retour

nera sous la domination Suédoise,) pour toutes les denrées, pro

ductions ou marchandises, soit de la Grande Bretagne, soit de ses

colonies, chargés sur des bâtimens Britanniques ou Suédois. Les

dites denrées ou marchandises, soit qu'elles soient de nature à

pouvoir être introduites et douanées en Suède, soit que leur

introduction y soit prohibée, payeront indistinctement, en droit

d 'entrepôt, un pour cent. ad valorem , pour l'entrée, et le même

montant pour la sortie. Au reste on se conformera, pour tout ce

qui a rapport à cet objet, d 'après les réglemens généraux en

Suède ; en traitant les sujets de Sa Majesté Britannique sur le

pied des nations les plus favorisées.

Fait à Stockholm , le trois Mars, 1813.

Signé

ALEXANDER HOPE, ( L .S .) Le Comte D 'ENGESTRÖM , (L .S .)

Edward THORNTON, ( L . S.) G . BARON DE WETTERSTEDT, (L .S .)

ARTICLE SÉPARÉ.

Par une suite de la cession faite par Sa Majesté Britannique,

dans l’Article V du Traité signé aujourd'hui, de l'Ile de la

Guadeloupe, Sa Majesté le Roi de Suède S 'engage :

1. De remplir et observer fidèlement les stipulations de la

Capitulation de la dite île, en date du cinq Février mil huit cent

et dix ; de sorte que tous les privilèges, droits, bénéfices et préro

gatives assurés par cet Acte, aux habitans de la colonie, seront

conservés et maintenus.

2 . De prendre à cet effet, et avant la cession sus-mentionnée,

tous les engagemens avec Sa Majesté Britannique qui seront

jugés nécessaires, et de passer tous les Actes y relatifs.

3. D 'accorder aux habitans de la Guadeloupe la mêmeprotec

tion , et les mêmes avantages dont jouissent les autres sujets de

Sa Majesté le Roi de Suède, conformément toutefois aux lois et

stipulations actuellement existantes en Suède.
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subjects of His Britannic Majesty , the right of entrepôt in the

ports of Gottenberg, Carlsham and Stralsund, (whenever this

last-mentioned Place shall return under the Swedish Dominions)

for all commodities, productions, or merchandize, whether of

Great Britain or of her colonies, laden on board British or

Swedish vessels. The said commodities or merchandize whe

ther they be of such kind as may be introduced and subject

to duty in Sweden , or whether their introduction be prohibited,

shall pay without distinction , as duty of entrepôt, one per cent.

ad valorem , upon entry, and the same upon discharge. As to

every other particular relating to this object, the general regula

tions existing in Sweden shall be conformed to ; treating always

the subjects of His Britannic Majesty upon the footing of the

most favoured nations.

Done at Stockholm , the third of March, 1813.

Signed

ALEXANDER HOPE, ( L . S.) Le Comte D 'ENGESTROM , ( L .S .)

EDWARD THORNTON , ( L . S .) G . BARON DE WETTERSTEDT, ( L . S .)

SEPARATE ARTICLE.

As a consequence of the cession made by His Britannic

Majesty, in the fifth Article of the Treaty signed this day, of the

Island of Guadaloupe, His Majesty the King of Sweden engages :

1. Faithfully to fulfil and observe the stipulations of the Capi

tulation of the said island, under date the 5th of February , 1810,

so that all the privileges, rights, benefices, and prerogatives,

confirmed by that Act to the inhabitants of the colony, shall be

preserved and maintained .

2 . To take for this purpose, previous to the cession before

mentioned, every engagement which may be judged necessary

with His Britannic Majesty, and to execute all acts conformable

thereto .

3 . To grant to the inhabitants of Guadaloupe the same pro

tection, and the sameadvantages which the other subjects of His

Majesty the King of Sweden enjoy, conformably always to the

laws and stipulations actually existing in Sweden .
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4 . De défendre et de prohiber , au moment de la cession , l'in

troduction des esclaves de l'Afrique dans la dite île, et dans les

autres possessions de Sa Majesté Suédoise aux Indes Occidentales,

et de ne point permettre aux sujets Suédois de s'engager dans la

traite des négres ; obligations que Sa Majesté Suédoise est

d 'autant plus à même de contracter, que ce trafic n 'a jamais

été autorisé par Elle.

5 . D 'exclure , durant le cours de la présente guerre , des ports

et havres de la Guadeloupe, tous les vaisseaux armés, et corsaires

appartenans aux Puissances en guerre avec la Grande Bretagne,

et de ne point permettre que dans toutes les guerres futures, dans

lesquelles la Grande Bretagne serait engagée, et où la Suède seroit

neutre, les corsaires d'aucune des puissances belligérantes puissent

entrer dans les ports de la dite colonie.

6 . De ne point aliéner cette île sans l'aveu de Sa Majesté

Britannique, et

7. D 'accorder toute protection et sureté aux sujets Britan

niques et à leurs propriétés, soit qu'ils préférent de quitter la

colonie, soit qu'ils y restent.

Cet Article séparé aura la même force et valeur, que s'il était

inséré mot à mot dans le Traité signé aujourd'hui, et sera ratifié

en même tems. En foi de quoi nous sous-signés, en vertu de

nos Plein -pouvoirs, avons signé le présent Article séparé, et y

avons apposé le cachet de nos armes.

Fait à Stockholm , le trois Mars, 1813 .

Signé

ALEXANDER HOPE, ( L . S .) Le Comte D 'ENGESTRÖM, ( L .S .)

EDWARD THORNTON, (L . S .) G . BARON DE WETTERSTEDT,

(L .S .)

CONVENTION entre la Grande Bretagne et la Suède.

Signée à Londres, le 13 Août, 1814 .

Au Nom de la Très-Sainte et Indivisible Trinité.

Sa Majesté le Roi de Suède, par l'Article IX du Traité signé

à Paris le 30 Mai dernier, et en vertu des arrangemens faits avec
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